
COMITÉ SYNDICAL

RÉUNION DU 14 FÉVRIER 2012 à 18:30

Sous la présidence de Madame Anne-Marie Keiser

Présents : 

Mme Anne-Marie KEISER ( Présidente),  Mr Alain RENARD ( Vice-Président),  Mr 
Jean-Louis  GLEYZE (  Titulaire),  Mr  Serge  LAMAISON (  Titulaire),  Mme Isabelle 
SALIS ( Suppléante), Mr Jean-Louis VEUILLE ( Suppléant), Mr Benoît GHEYSENS 
( Titulaire),  Mr Daniel  MILLIET ( Titulaire),  Mr Yves LECAUDEY ( Titulaire), Mme 
Chrystel  COLMONT-DIGNEAU (  Suppléante),  Mr  Victor  LOPEZ (  Suppléant),  Mr 
Jean-Bertrand SEINTOURENS ( Titulaire), Mr Georges LAYRIS ( Titulaire), Mr José 
BLUTEAU  (  Titulaire),  Mr  Bernard  BORDAS  (  Titulaire),  Mr  Laurent  BELLOC 
(  Titulaire),  Mr  Jean  BUNGERT  (  Titulaire),  Mr  Jean  CLAVERIE  (  Titulaire),  Mr 
Francis DUSSILLOLS ( Titulaire), Mr Jean-Louis SAUMON ( Titulaire)
Martial MIGNET ( Titulaire) donne pouvoir à Mme Anne-Marie KEISER ( Présidente)
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CONSIDERANT que  le  Comité  Syndical  a  fait  l'objet  d'une  première  réunion  le 
mercredi 8 février 2012 (convocation du 23 janvier 2012). 

CONSIDERANT que faute de quorum à cette date du 8 février, le Comité Syndical a 
été régulièrement convoqué pour une nouvelle réunion en date du 14 février 2012 
(convocation du 10 février 2012).

Le  Comité  Syndical  a  ainsi  pu  délibérer  sans  condition  de  quorum,  seules  les 
questions reprises de l’ordre du jour de la première réunion ayant été présentées.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l’instruction codificatrice M4,

VU le vote de création des  AE-AP/CP en date du 9 juin 2009 pour le suivi  du
Contrat de Partenariat Public Privé ;

DécideDécide  ::

Article 1 : de voter la répartition des Crédits de Paiement (CP) comme suit :

 CP Loyers d’investissement L1 pour les années 2009 à 2029 (cf. tableau joint en 
annexe). Le montant de l’Autorisation de Programme (AP) reste inchangé.

Article 2 : de voter la répartition des Crédits de Paiement (CP) comme suit :

 CP Loyers de financement L2 pour les années 2009 à 2029 (cf. tableau joint en 
annexe).
Le montant de l’Autorisation d'Engagement (AE) reste inchangé.

Article 3 : de voter la répartition des Crédits de Paiement (CP) comme suit :

 CP Loyers d'exploitation L3 + L4 pour les années 2009 à 2029 (cf. tableau joint en 
annexe). Le montant de l’Autorisation d 'Engagement (AE) reste inchangé.

Dans ces conditions, je vous propose, Mesdames, Messieurs :
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- de bien vouloir approuver la modification des Crédits de Paiement des loyers L1, L2 
et L3 + L4 tel que visé dans le tableau ci-dessous.

TABLEAU DE REPARTITION DES AE-AP / CP SUR 20 ANS
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Adopté à l'unanimité.
Fait et délibéré au siège du Syndicat Mixte GIRONDE NUMÉRIQUE,

le 14 février 2012

Pour expédition conforme.

La Présidente de séanceLa Présidente de séance  
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